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AVEZ-VOUS REMARQUÉ… DES ARBRES REMARQUABLES ? 

 
 
À l’occasion du nouveau PLU, la Ville de Nevers lance une grande enquête 

participative pour recenser les arbres remarquables. 

 

La municipalité a choisi d’intégrer les « arbres remarquables » à son Plan local d’urbanisme 

(PLU). Il définit notamment les priorités et les grandes orientations d’aménagement du 

territoire en matière d’urbanisme et de protection des espaces naturels et agricoles pour les 

années à venir. 

 

L’objectif ? Découvrir et mettre en avant le patrimoine végétal de la ville, tout en le 

protégeant. 

 

Pour participer au recensement, nous comptons sur les habitants pour prendre l'arbre en 

photo (avec quelques règles décrites ci-après) et l'envoyer à l'adresse dédiée au dispositif : 

arbre.remarquable@ville-nevers.fr. L'opération se déroulera jusqu'au 15 mai. Ensuite, le 

service Espaces verts procédera au traitement des propositions. 

 
Informations obligatoires :  

- photographie de l'arbre en entier (du pied à la cime, avec tronc et houppier) ; 

- localisation de l’arbre. 

 

Informations optionnelles : 

- quelle est la hauteur de l'arbre ? 

- quelle est la circonférence du tronc de cet arbre, mesurée à 1m de hauteur ? 

- quel est l'état phytosanitaire de l'arbre ? (champignons au pied, branches mortes...) 

- à quelle espèce appartient l'arbre ? 
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